
 
COMPTE-RENDU RÉUNION CONSEIL MUNICIPAL  

DU 9 MARS 2010 A 20 H 30 

Présents : Frédéric MIGUET, Marie Pierre FAUDON, Rémi CLEMENT, Véronique LACHARME, Evelyne VERNIAU, 
Gilles MEHU, Guy LAURENT, Jacques COLIN, Jean Paul DUCHARNE, Christophe GUILMART, Jean 
Paul SOSCIA, Cécile TABILLON, Gilbert JOUVE 

Excusées : Jessie FOLTZ, Odile CHAINTREUIL 

 Le Conseil Municipal approuve le compte-rendu de sa séance du 9 février 2010. 

COMPTES DE GESTION 2009 

 Le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion 2009 présentés par M. RIVAL, Trésorier à 
Beaujeu, pour les budgets de la Commune, du camping, de l'assainissement, du Communal des Bruyères, de la 
zone artisanale et du lotissement. 

BUDGETS PRIMITIFS 2010 

* Camping 

 Section de fonctionnement    Dépenses et recettes équilibrées à   188 780 € 
 Section d'investissement Dépenses et recettes équilibrées à     31 507 € 

* Assainissement 

 Section d'exploitation    Dépenses et recettes équilibrées à    380 173 € 
 Section d'investissement Dépenses et recettes équilibrées à 1 393 577 € 

* Communal des Bruyères – Hameau du Vivier 

 Section de fonctionnement Dépenses et recettes équilibrées à       14 943 € 
 Section d'investissement  Dépenses et recettes équilibrées à            495 € 

FETE DES CRUS 2011 
 
 Frédéric MIGUET rappelle les réunions organisées en concertation avec le Crû Fleurie pour la Fête des 
Crûs 2011 prévue à FLEURIE les 7 et 8 mai 2011. Une consultation a été lancée auprès de différentes agences de 
communication pour la conception de l'affiche, qui sera dévoilée au public lors de la Fête des Crûs de Chiroubles 
les 24 et 25 avril prochains.  
 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA COMMUNE ET LE COLLEGE JC RUET DE VILLIE MORGON 
 
 Frédéric MIGUET rappelle au Conseil Municipal sa délibération du 8 décembre 2009 acceptant la 
convention à intervenir entre le collège JC Ruet de Villié Morgon et les communes de provenance des élèves de ce 
collège afin de participer financièrement à différentes dépenses (piscine, voyages pédagogiques, Foyer Socio 
Educatif). Toutefois, il convient de délibérer une nouvelle fois, la convention ne pouvant pas intégrer la commune de 
St Jean d'Ardières, qui ne fait pas partie du secteur de recrutement du Collège.  
 
PRODUIT DES AMENDES DE POLICE 
 
  Le Conseil dépose une demande de subvention au titre du produit des amendes de police pour aider au 
financement de la pose de deux barrières supplémentaires sur le trottoir de l'école, afin d'améliorer la sécurité des 
élèves. 
 
ELECTION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D'OUVERTURE DES PLIS POUR DELEGATION DU 
SERVICE PUBLIC D'ASSAINISSEMENT 

 
Le Conseil élit les candidats de l'unique liste déposée pour siéger à la commission d'ouverture des plis pour 

délégation du service public d'assainissement, soit : 
- titulaires : Frédéric MIGUET, Rémi CLEMENT, Christophe GUILMART 
- suppléants : Jean Paul DUCHARNE, Gilles MEHU, Evelyne VERNIAU 



 
 
MARCHE NOCTURNE 
  
 Le Conseil décide de reconduire l'animation du jeudi soir du marché nocture durant les mois de juillet et 
août, dans le Parc Municipal. Une démarche commune avec les Estivales de la Terrasse de Chiroubles (mercredi 
soir) et l'Apéro Quizz de Brouilly et de Côte de Brouilly (vendredi soir) a été engagée pour la réalisation d'une affiche 
commune, et une déclinaison de flyers spécifiques à chaque manifestation. 
Une réunion avec la Maison du Crû Fleurie, la Cave des Producteurs, l'Association des Commerçants et Artisans et 
les restaurateurs du Centre Bourg sera organisée le 16 mars prochain pour préparer cette animation. 
Evelyne VERNIAU a déjà quelques contacts pour des animations musicales durant ce marché. 
 
AILE NORD BATIMENT MAIRIE 
 
 Véronique LACHARME indique que la consultation d'entreprises a été lancée pour la dévolution des travaux 
de réhabilitation de ce bâtiment. Les offres peuvent parvenir en Mairie jusqu'au 30 mars prochain 12 H. 
 
 La remise en fonctionnement du puits existant dans ce bâtiment ne pourra pas être effective cette année 
compte-tenu des travaux ; toutefois, le puits mis à jour près de l'immeuble "la Revole" sera rendu utilisable pour les 
arrosages de cet été. 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 

Le Conseil Municipal : 

- est informé d'une prochaine réunion de travail avec M. DUCROUX sur les travaux d'aménagement de la 
bibliothèque municipale ; 

- prend note des animations organisées par le Groupe Folklorique et la Fanfare les vendredis soirs de juillet 
au camping. Le Crû Fleurie sera contacté pour proposer une dégustation aux campeurs à l'issue de ces 
prestations ; 

- ne donne pas suite à la demande d'apprentissage déposée par Irène DUVERNEY pour la préparation d'un 
CAP petite enfance en alternance à l'école élémentaire de Fleurie ; 

- est informé d'un mouvement de grève le 23 mars prochain qui touchera l'école élémentaire de Fleurie ; 

- étudie les devis sollicités pour la réfection des enduits des façades entourant le parking situé rue des 
Sarments ; 

- sollicitera Laurent GOUILLON pour la réfection des pavés autobloquants sur le pourtour du bloc sanitaire du 
camping ; 

- est informé de l'implication de la Maison du Crû Fleurie les 7-8 et 9 mai prochains pour le passage du rallye 
des Vignes en Fleurs ; 

- prend connaissance du dossier établi par Me BURATTI, avocat de la Commune, dans le litige l'opposant à 
M. LAPEYRERE ; 

- décide de recruter un employé saisonnier au service technique ;  

- organise une réunion avec tous les Fleuriatons souhaitant donner un peu de leur temps pour le 
fleurissement de la Commune ; 

- est informé que le limiteur de son a été installé au Foyer Rural ; 



 
 

- est informé des deux prestations organisées par le CCAB fin juin et fin juillet à Fleurie ; 

- décide de solliciter des devis pour la remise en état de la chaufferie de la Cave de la Mairie, et d'envisager 
ensuite un contrat d'entretien sur cette installation ; 

- alloue une subvention de 80 € au Comité d'Organisation du Tour Beaujolais Cycliste pour la 19° édition de 
cette épreuve ; 

- est avisé du départ de Bernard GUERIN, Sous Préfet de Villefranche et de son remplacement par Didier 
LOTH ; 

- Fixe sa prochaine réunion de Conseil Municipal le mardi 13 avril  2009 à 20 H 30. 

 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

        Le Maire, 

 

      
   

 

 

Frédéric MIGUET 

 

 


